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INFORMATIONS PRATIQUES 

 

Services municipaux 

• Mairie 

 Adresse postale : 100 Place de l’église, 42550 APINAC  

 Tél : 04 77 50 25 81 

 mairie@apinac.fr 

 Ouverture : mardi 8h00-12h00, 14h00-18h00, mercredi 8h00-12h00,  

 jeudi 8h00-12h00, 14h00-18h00 et le 1er samedi du mois 9h00-12h00 

• Communication et informations : site internet muncipal : www.apinac.fr 

application Illiwap, affichage 

• Agence postale communale—Tél : 04 77 50 27 91 

Ouverture : mardi, jeudi, samedi 8h30 – 12h 

• Bibliothèque 

bibliotheque.apinac@gmail.com 

Ouverture : mercredi et samedi 10h-12h 

 

Transport  (TIL de la Loire – Philibert Transport : 04 77 02 21 05) 

 Ligne de proximité  M326 : Apinac  / Saint-Bonnet le Château, le vendredi matin 

 ALLER : départ Apinac Bourg  9h05,  arrivée Saint-Bonnet  9h40 

 RETOUR : départ Saint-Bonnet 12h00,  arrivée Apinac 12h35 

 

LOIRE - FOREZ - AGGLOMERATION 

 France Services : 04 77 50 14 30  

 Déchetterie : 04 77 50 74 83 (lundi au vendredi : 9h00-12h00 et 14h00-18h00, samedi : 9h00-18h00)  

 Ludothèque : 04 77 01 06 60 

 Office de Tourisme : 04 77 50 52 48  

 REZO Hôtel d’entreprises : 04 77 34 48 20  

 Relais petite enfance : 04 77 50 79 93 

 Assistantes sociales Conseil Départemental : 04 77 50 00 49 

 

Urgences : 112- Pompiers 18 - SAMU 15 - Police 17 - Centre antipoison : 04 72 11 69 11 

 

Correspondante de presse  

 Maud TOURRON   Tél : 06 30 58 41 29 

mailto:mairie.apinac@wanadoo.fr
http://www.apinac.fr
mailto:bibliotheque.apinac@gmail.com


 

LE MOT DE LA MAIRE 

Chères apinacoises, chers apinacois, 

Avec ce nouveau bulletin, l’équipe municipale vient partager avec vous ses activités, le dyna-
misme des habitants, des associations ou des itinéraires singuliers. La crise sanitaire que 
nous avons traversée a mis un frein à la vie sociale de notre commune comme de beaucoup 
d’autres. Aussi avons-nous choisi de vous présenter une nouvelle rubrique avec quelques 
portraits d’habitants qui se sont distingués au cours de ces derniers mois. A suivre… 

Ce bulletin est également l’occasion de rappeler l’un des enjeux majeurs auxquels nous al-
lons être confrontés très rapidement : la ressource en eau. Elle est précieuse, sachons l’éco-
nomiser. Nous avons la chance d’avoir des sources qui constituent une grande part de notre 
eau potable et des rivières. Néanmoins leur niveau actuel, extrêmement bas, nous préoc-
cupe. Soyons vigilants ensemble et préservons ce patrimoine naturel.  

C’est avec satisfaction que nous voyons les réalisations qui embellissent notre environne-
ment telles que la rue du château ou la maison communale, qui le sécurisent avec le plateau 
traversant ou la réfection de la voûte de l’église, et qui contribuent au plaisir de tous, le jardin 
public, les activités conduites par les associations et la bibliothèque, les évènements cultu-
rels… De plus des habitants nous ont fait le cadeau de restaurer la croix du Crozet, la croix 
de Jossy et le « bachat » du Breuil grâce à leur savoir-faire, qu’ils en soient vivement remer-
ciés. 

Et nous continuons avec les travaux à venir, la rénovation des places en commençant par la 
place de l’église, un plateau multisports, l’aménagement et la sécurisation du carrefour des 
routes de Tiranges, Usson et Saint-Maurice… 

Apinacoises et Apinacois portent haut les valeurs de solidarité et de fraternité, qu’il s’agisse 
de l’accueil des familles ukrainiennes ou de dons à leur attention, de l’accompagnement de 
notre épicier pour que son épicerie puisse rester ouverte quelles que soient les circonstances 
ou d’évènements plus personnels. Merci à tous.   

Nous sommes à l’écoute de vos idées en tout domaine ; ainsi la commission jeunes nous a 
fait des propositions intéressantes que nous mettrons en œuvre prochainement. Apinac est 
une commune dans laquelle il fait bon vivre et nous faisons tout notre possible pour que cela 
continue. Ceci est l’affaire de chacun d’entre nous. 

Les animations de l’été — vendredis de la bibliothèque, fête du moulin de Vignal, fête du vil-
lage, évènements culturels — sont de retour pour le plaisir de tous : venez nombreux ! 

Je vous souhaite une bonne lecture et un très bel été. 

Simone Christin-Lafond  

Maire d’Apinac 



 



 

APINAC, CÔTÉ HAMEAUX 



 

VIE CITOYENNE : COMMEMORATIONS ET ELECTIONS 

La jeunesse est venue participer à la cérémonie de mémoire du 8 mai 1945 

19 mars 2022 : 60 ans après les accords d’Evian,  J-C Bouchet a reçu la médaille des anciens 

combattants de la guerre d’Algérie. 

Les élections législatives se sont tenues les 

12 et 19 juin 2022  

avec plus de 63% de votants. 



 

Lucie Planchet, la cavalière .              

 Lucie a brillamment participé au championnat de France d’équitation, elle a  obtenu la 

1
ère

 place dans la discipline: dressage-Championnat As Minimes. 

« J’ai 14 ans et pour vivre ma passion je suis les cours à distance avec le CNED. 

Je m’occupe de mon cheval tous les jours. S’occuper d’un cheval demande du temps,  

environ 3h par jour si je le monte, un peu moins les jours de 

repos . 

Il est important de construire une vraie relation avec son  

cheval pour renvoyer une image harmonieuse et complice. 

J’ai commencé la compétition vers l’âge de 10 ans avec  
l’écurie Volla-Pélardy.   Depuis un an j’ai mon propre cheval, 
Quincy, qui est un cheval très gentil et attachant, ce qui est  
essentiel pour créer une relation de confiance. 

La compétition permet de me dépasser. Cette passion, qui 
m’a été transmise par mon grand-père et ma grande sœur,  
m’apporte beaucoup de plaisir. »  

 

Baptiste Bayet, Meilleur Jeune Boulanger de France   

 

« J’ai 18 ans, je suis apprenti à l’Estampille à Estivareilles et en 1
ère

 

année de BP à l’Institut de Formation Professionnelle 43 de Bains. 

Mon professeur m’a proposé de faire les sélections régionales qui se 

déroulaient à Aurillac, j’ai fini 2
ème

 ce qui m’a permis de participer aux 

sélections nationales à Metz. Je suis arrivé 4
ème 

avec une note  

supérieure à 16 d’où le titre de Meilleur Jeune Boulanger de 

France  . 

J’aime les concours. Au contact des autres on  

apprend. Le plus difficile est la gestion du temps. 

Après le BP je veux me former en pâtisserie et pourquoi pas au travail 

du chocolat par la suite.  

Ce qui me plait dans ce métier c’est partir de la matière première pour 

arriver à un produit fini. » 

PORTRAITS DE JEUNES 

https://www.facebook.com/IFP-43-Institut-de-Formation-Professionnelle-43-627824077260252/?__cft__%5b0%5d=AZVw3qF8srtgvgaaHZ5OSDid1xYAWLUqzEG9bOh-VJpIR_sxFoDeQLl3uEEAcf12LWbGLL6VdSWyjFnodffWUfC2q5QWHbK5YVgAlhLysb0ZT7IYsUH7m6OvQi_9Zc5KXdzdMzNDauGZXpCPXpNYCnXa3Q


 

Julie  Maisonneuve, la chanteuse 

 

« J’ai 22 ans. J’ai toujours aimé le chant et la musique. Enfant, avec mes parents, on chantait 

et on dansait. Je faisais partie de la chorale de l’école. 

En classe de 6
ème

 j’intègre la maîtrise de la Loire à  

Montbrison (école d'enseignement de chant choral), puis je 

poursuis mes études de musique à Saint-Etienne. 

Au départ je suis chanteuse au sein d’un groupe de 5  

copains, nous partageons nos créations avec les amis et la 

famille. En 2018 nous sortons un premier
 
morceau sur you 

tube, nous créons le groupe « La belle vie » dans le but de 

nous professionnaliser, nous signons avec Universal et le 

Black Paradiso. 

Suite au confinement et à des motivations individuelles, depuis juin 

2021 l’aventure se poursuit à deux.   

Moi au piano et à la guitare, Simon à l’ordi et la basse. Nous  

composons à deux paroles et musique. 

Pourquoi « La belle Vie » ? C’est notre façon de penser, de voir la 

vie. Nous aimons mettre de la joie, de l’humour dans nos textes. 

Une musique pop qui rend heureux. » 

Lucas Pourrat, le musicien  

 

« J'ai 23 ans. J’ai grandi à Apinac avant de partir à Saint-Etienne pour mes 
études il y a 6 ans. 

 J’ai été à l’Université où j’ai eu une licence STAPS. En parallèle, j’ai intégré le 
Conservatoire en musiques actuelles, où je viens de valider mon dernier  
diplôme (avec mention très bien et félicitations du jury) ! 

 Je             travaille également à mi-temps en tant que surveillant d’internat dans un 
lycée.  

J’ai monté un duo guitare/batterie, COLLIMATEUR, 
au sein duquel je suis guitariste, chanteur, auteur/
compositeur/interprète. Le groupe se caractérise 

par        une attention particulière portée à l’écriture des textes, un gros 
travail du son ainsi qu’une forte énergie sur scène.  

Je suis également guitariste dans un autre groupe de rock,       
CLIMAXX, composé de quatre musiciens. Aujourd’hui Je travaille 
dur pour essayer de vivre de ma musique dans les années à venir. 

D’où me vient cette passion ? Sans doute de mon père qui était technicien son amateur dans 
un groupe local et fan de Hard rock et de chanson française. J’ai aussi eu la chance d’avoir un 
super prof de guitare pendant mes années collège, qui m’a poussé à composer et à écrire » 

Vous pouvez retrouver Julie et Lucas sur les réseaux sociaux et en concert. 



 

Janine Martin-Prades est revenue sur les terres de ses étés d’enfance à Apinac. Après 

avoir vécu à Paris, à Marseille, elle est arrivée avec ses centaines de toiles. Elle nous ouvre 

sa maison, son atelier et nous livre sa passion… intacte. 

« J’ai toujours voulu être peintre ! »  

Depuis ses quatre ans, Janine dessine,  

dessine et dessine encore.  

« Je disais : je serai peut-être pauvre mais je 

serai peintre ! J’ai commencé ma carrière  

professionnelle, à Paris, aux côtés de mon père 

comme scripte au cinéma. Je dessinais sur les 

pages de scénarios. Dès que j’avais un  

moment, je filais aux Beaux-Arts. » 

Elle raconte avec enthousiasme l’énorme succès rencontré avec l’exposition de ses  
tableaux de sumos. C’est une période où elle axe son travail autour du corps et des sportifs.  
Elle travaille avec les milieux culturels, est exposée dans plusieurs villes et pays, réalise une 
centaine de toiles pour un grand hôtel de Strasbourg mais se heurte à une difficulté de 
taille : « En 1980, on a refusé d’exposer mon travail parce que je suis une femme. J’ai pris la 
décision de ne plus signer avec mon prénom. Après ces années-là, les choses ont changé : 
les femmes ont enfin pu trouver leur place en tant que peintres. » C’est également la période 
pendant laquelle les installations ont le vent en poupe au détriment du figuratif. Janine songe 
à arrêter de peindre puis retrouve sa motivation en se consacrant à l’étude de femmes  
photographes dont elle réalise les portraits. « La peinture, c’est mon moteur de vie. Mon  
mari et moi avons consacré notre vie à la photo et à la peinture. Je sais que je n’aurai pas le 
temps de faire tout ce que j’ai envie de faire. J’ai encore beaucoup de projets. »  

FÊTE DE LA MUSIQUE AU CAFE DE MARIE 

Portrait d’artiste 



 

L’ÉPICERIE –CAFÉ 

Depuis le mois de juin l’épicerie/bar/tabac est tenue par Marie Bravin. 

Des produits locaux: 

Charcuterie, œufs,  

fromage…. 

Des fruits et légumes de saison 

Des journaux 

CÔTÉ ÉPICERIE. 

CÔTÉ BAR. 

Des jeux de grattage mais 

aussi de tirage 

Une terrasse installée  

pendant les beaux jours 

Produits divers: 

d’épicerie, d’entretien... 

Horaires : En été ouverture à 7h, fermeture à 14h le lundi et mardi, à 20h le jeudi, vendredi,  

samedi, à 18h le dimanche. En hiver fermeture à 18h. Fermeture hebdomadaire le mercredi. 

Pour commandes et livraisons appelez le 07 65 68 49 20 

Des services: 

Pressing 

Gaz avec possibilité  

d’installation 

Service de livraison à  

domicile (en fin de journée, 

limité à la commune) 



 

PREPARATION DES COLIS DE NOËL 

par  l'équipe du CCAS  

composée d’habitants et d’élus. 

 

Les anciens ont pu se régaler  

avec des produits locaux 

Jean-Marc Maisonneuve a remplacé par une 

belle réalisation les bachats du Breuil  qui 

étaient endommagés. 

MERCI AUX HABITANTS QUI SE MOBILISENT POUR LA COMMUNE ! 

Croix du Crozet :  

restaurée par un habitant d’Estivareilles. 

Participation au fleurissement. 

La croix de Jossy,  

qui avait noirci, a été 

nettoyée en équipe 

autour de Mickaël 

Peyre. 

 

Une inscription y  

figure qui a été  

effacée par le temps.  

Quelqu’un saurait-il 

ce qui était écrit ? 

  Des jeunes motivés pour :                                                                                                

• Une journée de nettoyage de la commune 

• Participer à la fête du village 

• Préserver le patrimoine…... 



 

 

SUITE DES TRAVAUX À LA MAISON COMMUNALE 

Couvertines de protection, reprise des murs, changement du portail. 

Nouveau carrelage dans la salle de la cheminée. 

Rénovation de la cave voûtée et installation de placards pour les associations 

Réfection des peintures  

au point de médiation numérique 
Un nouveau tracteur pour la commune 



 

L’EAU : UNE RESSOURCE A PRESERVER 

LES SOURCES 

Apinac compte plusieurs sources dont l’eau alimente 

la moitié de notre consommation annuelle : 1200m
3.
  

Il est primordial de continuer à  protéger un trésor qui 

deviendra de plus en plus précieux au fil des années. 

L’approvisionnement complémentaire nous vient de 

Usson. 

Les 12 sources captées  

se fondent parfois dans la végétation. 

Il est nécessaire d’entretenir  

le périmètre des sources  

afin de les préserver . 

Les signaler en bleu  

permet de les retrouver facilement. 

L’eau des sources est captée  

dans des regards avant  

d’être traitée, relevée puis distribuée. 

Nouvelle gestion de l’eau : 

La compétence de la gestion de l’eau revient réglementairement à Loire Forez agglomération. 

Une période de transition est engagée pour le passage de relais de la gestion de l’eau entre le 

syndicat des eaux du Velay et Loire Forez agglomération. 

Cette nouvelle organisation devrait permettre à terme d’optimiser la mutualisation de la ressource 

en eau sur l’ensemble du territoire. 

L’assainissement  

Loire Forez agglomération  est également en charge de la  

compétence du traitement des eaux usées. Les assainissements 

individuels sont contrôlés régulièrement par le SPANC 

(Service Public d'Assainissement Non Collectif). 

Les assainissements collectifs sont assurés par 5 stations  

d’épuration : 3 roseaux et 2 lagunes. 



 

NOS DECHETS 

Le prix de traitement de la tonne d’ordures ménagères va évoluer de 17€ à 65€. Si on rajoute à 

cela l’impact environnemental, il devient urgent de changer nos pratiques. Voici quelques  

initiatives en ce sens mais n’oublions pas : le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas !  

ACTIONS INDIVIDUELLES : 

 Compost, poules, broyat, achats sans (sur)emballages 

  Tri.  Au 1er janvier, tous les plastiques seront recyclables 

 Réduire la quantité de déchets organiques dans les poubelles 

ACTIONS DES COLLECTIVITES : Loire Forez agglomération 

  prêts de broyeurs, composteurs à prix réduits, information et formation. 

MODERNISATION DES STRUCTURES : 

Nouveau centre de tri à Firminy en 2023 :  

haute technologie pour effectuer le traitement de 

tous les plastiques et du polystyrène 

 Centre d’enfouissement de Roche la Molière :  

production de biogaz,  

traitement des eaux de rejet, protection des sols 

TRI, petits gestes simples : 

* Ne pas imbriquer des éléments de  

différentes matières (comme la bouteille 

dans une boîte de conserve par exemple). 

* Les anciennes cassettes vidéo sont  

traitées en tant qu’ordures ménagères.  

* Les papiers aluminium (type tablette de 

chocolat) seront regroupés afin de consti-

tuer un volume suffisant pour être traité. 

CENTRE D’ ENFOUISSEMENT :  

 300 000 T par an 

Depuis 2017, production électrique et thermique 

par biogaz (méthane + CO2).  

Alimentation du réseau chaleur de Firminy.   

Le réseau sur site représente 14 km de tuyaux . 

Au 1er janvier 2023, plus de casse-tête : tous les plastiques seront recyclés. 



 

PROPRIETAIRES DE CHATS :  

Nous constatons une prolifération de chats errants sur la commune due le plus souvent à un 

manque de vigilance de certains maîtres d’animaux domestiques.  

Nous demandons aux propriétaires de chats qui laissent leurs animaux en liberté de s’assurer de 

leur stérilisation ou de leur contraception afin de ne pas faire peser sur la collectivité les  

nuisances et les frais qui découlent de ce problème. 



 

Propriétaires de chiens : votre facteur est précieux, protégez le ! 

 
L’année dernière, 165 facteurs ont été mordus par des chiens en Auvergne-Rhône-Alpes.  

Ces agressions sont imputables à des chiens réputés « gentils, qui n’avaient jamais mordu  

auparavant ». Tout propriétaire de chien est donc concerné par ce risque qui engage sa  

responsabilité pénale. 

 

Quelques gestes simples à respecter : 

 votre boite aux lettres est positionnée et accessible depuis l’extérieur de votre propriété  
(sans que le facteur ait à passer sa main par-dessus un portail ou à travers un grillage). 

 votre sonnette fonctionne et est installée à l’extérieur de la propriété. 

 (sur la base du volontariat) un autocollant est fourni par La Poste pour informer le facteur 
ou son remplaçant de la présence d’un chien. 

En résumé : quelle que soit la taille de votre chien ou son caractère,  
merci de veiller à ce qu’aucun contact ne soit possible entre lui et le facteur. 

AMELIOREZ VOTRE LOGEMENT  

Loire Forez agglomération met en place un numéro unique pour les travaux dans votre logement :  

rénovation, démolition, adaptation pour perte d’autonomie, mise en location de logements vacants 

en centre bourg, réhabilitation, performance énergétique. Ce numéro unique vous permet de  

bénéficier de conseils et de connaître les aides auxquelles vous avez droit. 

04 77 96 56 66  (Maison départementale de l’Habitat et du Logement)  

Un formulaire concernant ce service est disponible à la mairie. 

Nous vous rappelons que vous devez déclarer à la mairie toute modification de l’aspect extérieur de votre propriété  

avant d’entreprendre les travaux. 

RECENSEMENT du 19 janvier au 18 février 2023 

Pourquoi ?  

Tous les 5 ans, l’INSEE réalise le recensement.  Les informations recueillies permettent de 

mieux connaître la population locale et nationale afin de mieux répondre à ses besoins matériels 

et humains. Certaines dotations  sont octroyées sur la base de cette collecte d’informations. 

Toute utilisation de ces données personnelles à des fins fiscales ou sociales est interdite. Les 

déclarations recueillies restent absolument CONFIDENTIELLES. 

Comment ? 

La municipalité est chargée de la mise en œuvre du recensement. Elle recrute les agents  

recenseurs dont les identités figureront sur un compte rendu de conseil municipal. 

Déroulement : un agent recenseur certifié se présentera chez vous muni d’une carte officielle. 

Votre participation est obligatoire. Vous pourrez répondre aux questionnaires sur papier ou par 

internet. 

En cas de difficultés, les élus restent à votre écoute. 



 

Bibliothèque municipale : un lieu de rencontres 

 

Nous invitons les nouveaux habitants de la commune à venir découvrir nos collections et nos  

expositions. 

Chacun peut s’inscrire gratuitement et ainsi avoir accès à tous les documents du réseau  

COPERNIC de Loire Forez Agglomération en éditant des réservations sur le site   

https://copernic.loireforez.fr  

La fréquentation est régulière et en augmentation. 14 usagers se sont inscrits en 2021. 

 

Pour HALLOWEEN, temps de lien social, intergénérationnel permettant à une trentaine d’enfants 

et d’adultes costumés de défiler dans les rues. 

 

 

 

 

                          

 

 

En raison des contraintes sanitaires, nous n’avons pas organisé d’animations ni pour Noël, ni 

pour la nuit de la lecture, ni pour Mardi-Gras. 

Nous avons fêté le printemps avec une animation pour les enfants “Colorissimots”.  

En juillet/août, nous avons organisé 6 soirées pour les « vendredis de l’été ». 

 

BEL ÉTÉ A TOUS 

L’équipe des bénévoles 



 

Comité des fêtes 

 

L’été est arrivé et sans doute meilleur que l’année passée. L’été est arrivé avec ses lots de désa-

gréments météorologiques : canicules, intempéries mais il faut surtout retenir que l’été est arrivé 

avec ses festivités ! 

 Le comité des fêtes est très fier de vous annoncer que cette année, c’est le retour de la fête du 

village ! Son premier événement, à la suite de la relance du comité des fêtes, sera la participation 

à l’organisation de la fête du village qui se déroulera le samedi 3 septembre 2022 à la maison 

communale. 

 Ce qui rend cet événement encore plus sympathique c’est qu’il est coorganisé avec plusieurs 

associations du village : l’AFR, l’ACCA, Visa verveine pour Passakongo, le Moulin de Vignal, la 

Maison partagée, les classards et la mairie. Pour l’occasion les moyens matériels et les moyens 

humains de toutes les associations seront partagés afin de faciliter l’organisation et le déroule-

ment de la journée. 

 Nous vous donnons donc rendez-vous le 3 septembre 2022 pour le retour de la fête du village.  

 



 

L’AFR organise tout au long de l’année des  

activités ou des manifestations pour animer 

notre village, grâce à l’engagement des 

membres de son bureau, de l’aide de ses  

adhérents et des bénévoles. 

Merci à toutes ces personnes qui nous aident 

tout au long de l’année. 

Repas de l’Ascension 2022 

Après deux années sans rencontre, les «Aînés» d’Apinac étaient heureux de se  

retrouver pour le traditionnel   repas de l’Ascension offert par l’AFR. 

Mme la Maire nous a honorés de sa présence. Aussi, 59 personnes ont pu apprécier un re-

pas gastronomique. L’animation était assurée par une accordéoniste apinacoise qui, invitée 

elle aussi s’est fait un plaisir de jouer des airs connus de tous. Les chansons faisaient aussi 

partie de la fête. Tous les ingrédients étaient réunis pour passer une journée placée sous le 

signe de la convivialité. 

Un panier mis à disposition a permis de récolter 500€ pour l’association « Kira et Micha » qui 

finance le voyage et quelques dépenses du séjour des gens venus d’Ukraine. A la fin du re-

pas, nous avons reçu la visite de personnes ukrainiennes hébergées à Apinac. 

L’activité couture 

Les couturières se retrouvent tous les mardis après-midi de 14h à 16h30. 

Le point numérique 

Il a vu le jour le 12 janvier 2022 et est animé par Thomas Brenier. Ses conseils , aide et ate-

liers sont  gratuits pour l’usager. Alors n’hésitez pas à le contacter. 

Marche- promenade 

Les rencontres ont lieu les mercredis, tous les 15 jours, au départ de la maison commu-

nale à 14h. Assez réduit au début, le groupe s’est agrandi avec des résidents de Merle. 

Depuis, nous nous sommes aventurés en dehors de notre commune pour découvrir de 

beaux chemins à Merle-Leignecq et Estivareilles. Nous avons même quitté le départe-

ment pour explorer de magnifiques hameaux à St Pal en Chalencon, guidés par une fer-

vente adepte de la marche. 



 

Notre saison se termine fin juin. Michèle et Marie-Hélène, les animatrices vous retrouveront en 

septembre       et accueilleront avec plaisir toutes les personnes qui auront envie de rejoindre le 

groupe. 

Le Téléthon devrait avoir lieu fin novembre. 

A noter : Nous recherchons des bénévoles pour étoffer notre C.A.  

N’hésitez pas à nous contacter au 06 81 87 34 58, nous serons heureux de vous accueillir. 

Nous souhaitons un bel été à tous et nous vous donnons rendez-vous pour notre prochaine 

manifestation: la soupe aux choux, le 3 septembre 2022. 

Le Point de Médiation Numérique 
 

 

Le service, proposé conjointement par l’AFR et la municipalité,  

est ouvert gratuitement au public  

le mercredi de 9h à 17h à la maison communale. 

 

En rendez-vous individuel ou en ateliers collectifs, Thomas Brenier vous accompagnera dans 

vos attentes pour utiliser votre téléphone portable, votre tablette ou votre ordinateur. 

Que vous désiriez vous perfectionner sur un point précis ou une prise en main générale, dans 

vos démarches administratives ou vos besoins personnels, ce service s’adaptera à votre attente. 

 

Le programme est renouvelé chaque mois. Il vous est communiqué par voie d’affichage ainsi 

que sur le site apinac.fr ou via l’application illiwap. 

 

Renseignements et rendez-vous auprès de Thomas au 07 68 76 44 79. 



 

Association du moulin de Vignal 

 

L’assemblée générale de l’association du moulin de Vignal s’est tenue le 2 juillet à la maison 

communale d’Apinac. 

Au cours de cette réunion ont été évoqués les faits marquants de l’année 2021 mais aussi le 

fonctionnement du premier semestre de 2022 et les perspectives pour cette fin d’année. 

Une cinquantaine de personnes ont participé à cette rencontre, en présence du conseiller dépar-

temental Eric Lardon, de René Avril maire de Merle-Leignec, Evelyne Chouvier, vice-présidente 

de Loire Forez Agglomération chargée de la culture, Marie-Claire Barcoudat, adjointe à la mairie 

d’Apinac chargée des associations, Sylvie Couvreur adjointe à la mairie d’Apinac et responsable 

de l’association « l’arbre à cannes ». Bernard Gagnaire représentait l’office du tourisme les 

marches du Velay Rochebaron auquel l’association du moulin de Vignal adhère. 

Après le verre de l’amitié, un moment convivial a été partagé par 38 personnes autour d’un re-

pas ; signe d’un retour à la normale. 

 

Les animations en famille sont reconduites à savoir tous les mardis de l’été sauf le 2 août réservé 

à la préparation du « moulin en fête » du 4 août. Cette année la fabrication de pain et de biscuits 

sont au programme avec une nouveauté les 19 juillet et 16 août avec l’intervention de  

l’association « l’arbre à cannes » qui proposera des contes adaptés au site du moulin. 

 

Pour assurer l’accueil, les visites et les animations au moulin durant l’été, deux saisonnières ont 

été recrutées. Elles travaillent en alternance. Rose Brunet d’Apinac et Laurine Fernandez de la 

Tourette assurent cette fonction.  

L’association du moulin de Vignal compte beaucoup sur le retour de la manifestation phare du 

« moulin en fête » qui revient après 2 années d’interruption suite au covid.  

On peut penser que cette année 2022 retrouvera un rythme 

plus conforme à l’habitude après deux années  de covid. 

 

Le moulin a ouvert ses portes au public le 17 avril. 

Les mardis en familles proposées au cours des  

vacances de Pâques, ont permis à 63 enfants, parents 

et grands-parents de découvrir le moulin mais aussi de 

se familiariser à la fabrication de pain ou de biscuits.

Cet été le moulin est ouvert au public tous les jours sauf 

le lundi à partir du 12 juillet jusqu’au 31 août. 



 

Les amis d’Apinac 

 

L’association remercie tous les adhérents pour cette chaleureuse ambiance partagée ensemble 

durant cette année. Nous remercions aussi la mairie pour le prêt de ses locaux. 

Nous souhaitons tous vous retrouver l’année prochaine. Tous les nouveaux adhérents seront les 

bienvenus à notre club à partir du 1
er 

septembre 2022. 

Dans l’attente de vous retrouver, nous vous souhaitons de bonnes vacances. 

L’association a recensé 100 adhérents  en 2021 et espère 

maintenir ce niveau pour assoir sa crédibilité vis-vis des 

bénévoles et des salariées qui œuvrent tout au long de 

l’année et des partenaires institutionnels qui nous soutien-

nent. 

 

La fabrication de farine commercialisable moulue par les bénévoles est aujourd’hui bien en 

place. Elle reste limitée mais on peut acheter de la farine bio moulue à la meule de pierre au 

moulin de Vignal. Le blé bio provient du Gaec des frênes d’Usson-en-Forez. 

L’animation intitulée « escape game du terroir » est ouverte à tout groupe de 5 à 8 personnes, 

enfants et adultes. Il faut libérez la roue du moulin en trouvant le code du cadenas qui bloque la 

vanne. Pour cela il suffit de résoudre les 10 énigmes pour atteindre ce but. 

Cette activité ludique et conviviale se déroule au moulin sur simple réservation (06 78 55 94 75).  

 

L’association du moulin de Vignal s’associe aux associations d’Apinac pour participer à la fête 

patronale du village le 3 septembre. 

Michel Romeyer 



 

CENTRE D’ACCUEIL PERMANENT 

Après plus de deux années « compliquées, inédites et déstabilisantes », nous sommes heureux 

d’avoir retrouvé un fonctionnement normal à partir des vacances d’hiver. En effet, même si les 

premiers séjours scolaires ont tous été annulés, l’activité a repris correctement dès la fin de l’hi-

ver et le début du printemps pour devenir très intense en mai et juin. En ajoutant les réserva-

tions traditionnelles et les séjours reportés des mois précédents, nous avons atteint un taux de 

remplissage très élevé (rarement au-dessous de 80 personnes). 

 

 

 

 

 

 

Pour subvenir à nos besoins et compléter l’équipe permanente, 

nous avons pu recruter deux personnes qui assurent la saison. 

Nathalie GARNIER d’Apinac et Marine PIAZZA d’Usson-en-Forez. 

Nous voilà maintenant en été, synonyme pour nous des colos qui 

s’annoncent plutôt bien. En ce début du mois de juillet, la météo est 

de notre côté et les séjours proposés ont fait le plein ! Trois jeunes 

filles vont se succéder afin d’assurer le service, le ménage et de 

consolider notre personnel. Castille GRATAS de Saint-Pal-de-

Chalencon, Line PARLEBAS et Romane BRANSIETd’Apinac. 

Tout est donc en place pour les séjours de vacances estivaux, même 

s’il a été extrêmement difficile cette année de constituer des équipes 

d’animation. Jusqu’au dernier moment, les incertitudes concernant les 

animateurs(trices) nous ont donnés des sueurs froides, mais mainte-

nant, tout est calé ! La pénurie d’animateurs est générale et s’explique 

par le manque de formations ces deux dernières années et la baisse 

d’attrait pour les colonies de vacances. Les jeunes préfèrent  

aujourd’hui  la formule des centres aérés, plus facile et accessible et 

plus rémunératrice. Dans ce domaine, nous ne sommes pas les seuls 

à nous plaindre ! Il va devenir de plus en plus difficile de trouver des 

animateurs motivés pour ce genre de séjours. Et que dire pour le reste 

de l’année afin d’encadrer des classes nature ? 

En Juillet et août, nous accueillons en parallèle de nos séjours, plusieurs autres groupes d’en-

fants qui viennent eux-aussi passer des vacances à Apinac. 



 

 

CUMA (coopérative d’utilisation du matériel agricole) 

 

 

 

 

 

 

Les années se suivent mais ne se ressemblent pas. Les années se suivent mais ne se ressem-

blent pas. Cette année notre campagne a perdu très tôt sa couleur verdoyante, les adhérents de 

la cuma n’échappent pas au changement climatique. 

Afin de répondre aux besoins des adhérents, la CUMA a investi dans un 2ème tonneau à lisier 

MAUGUIN CITAGRI acheté aux établissements GENEVRIER SAINT NIZIER DE FORNAS.                                                         

Jérémy GAGNAIRE 

Président de la CUMA d’APINAC 

Enfin, le second semestre laisse présager une activité stable pour 

la saison. Moins d’intensité, mais de fin septembre à  

mi-novembre, les écoles devraient se succéder.  

Nous mettons en place une semaine de Centre de Loisirs à la 

journée la première semaine des vacances de Toussaint.  

Le planning des activités sera en ligne en septembre sur notre 

site www.apinac.com et nous passerons certainement un  

message sur l’application ILLIWAP. La seconde semaine sera 

consacrée à un stage de formation BAFA afin de permettre aux 

jeunes animateurs(trices) de terminer leur cursus. 

Nous devrions terminer l’année avec deux séjours de vacances adaptées organisés dans nos 

 locaux par l’organisme OK VACANCES durant les vacances de Noël. 

BON ÉTÉ A TOUS... 

Pascal POURRAT 

http://www.apinac.com/


 

 

Visa Verveine pour Passakongo 
 

 

L’association a tenu sa 15e AG le 9 avril dernier, en présence d’une quinzaine 

d’adhérents et de Mme la Maire d’Apinac, l’occasion de faire le point sur les 

activités soutenues au village de Passakongo. 

Participation à la prévention de la malnutrition 

 

 

 

 

  

 Amélioration des conditions d’apprentissage scolaire 

Nous avions annoncé l’an dernier deux projets qui pourraient être soutenus à Passakon-

go en direction des élèves des écoles primaires : l’éclairage solaire portatif ou le soutien 

à la fabrication locale de protections périodiques pour les jeunes filles. 

 
Le choix a été laissé à l’appréciation de l’association des 

parents d’élèves et des mères éducatrices : le projet 

d’éclairage solaire portatif a été plébiscité. Depuis début 

Juin, ce sont 134 élèves des deux classes d’examen 

(CM2) qui ont reçu leurs lampes fabriquées par les ate-

liers de LAGAZEL implantés à Dédougou près de Pas-

sakongo. Prochainement, d’autres classes pourraient 

être équipées. Des sources de cofinancement   restent à 

explorer avec l’appui de la déléguée aux associations de 

la société LAGAZEL implantée à Chamboeuf . 

En 2021, ce sont quelques 820 sachets de farine Misola qui ont pu être achetés soit 

l’équivalent de près de 5000 bols de bouillie. 

Le soutien alimentaire se poursuit en direction des per-

sonnes âgées et/ou en situation de handicap, sans reve-

nus ainsi qu’aux familles accueillant des orphelins. Il 

prend la forme d’une distribution mensuelle de céréales 

gérée par l’association féminine locale Heera Syn. Ces 

femmes produisent la farine infantile Misola. Elles parti-

cipent depuis 15 ans à la lutte contre la malnutrition in-

fantile dans la région de la Boucle du Mouhoun avec 

l’appui de « Visa Verveine pour Passakongo». 

Les familles dont les enfants sont âgés de moins de 

6 ans peu vent se procurer cette  farine auprès de leur 

unité de production à un coût socialement abordable 

grâce à une subvention de notre association. 



 

FNACA 

 

18 juin : Pour la section, c’était la journée détente.  

Midi : repas tirés des sacs et gourmandises à partager.  

Après-midi : échange de souvenirs, coinche et jeux de société. 

La journée s’est terminée avec le sourire, tous se disant : il faut en prévoir d’autres. 

 

 

 

 

 

 

 

5 juillet. Nous avons eu la peine de venir entourer notre secrétaire Henri Ganivet et sa famille 

pour dire au revoir à son épouse Jeannine partie si vite. 

 

MERCI à toutes celles et ceux qui nous soutiennent par leurs adhésions, dons ou 

participation aux manifestations que nous organisons. 

A vos agendas !!! 

 

Samedi 22 octobre en soirée : repas « Jambon au foin-lentilles » 

Dimanche 4 décembre après-midi pour une pièce de théâtre. 

 

Contact : 331 Chemin de l’Emouloir, 42550 Apinac  

Courriel : visaverveine.passakongo@gmail.com Adhésion : 10 € 

SALON DU LIVRE 2022 

mailto:visaverveine.passakongo@gmail.com


 

Le 19 mars dernier, une réunion d’information organisée par les membres du conseil collégial 

de l’association a réuni près de 70 personnes à Apinac. Ce temps de rencontre a permis de 

répondre à un certain nombre de questions du public concernant le projet de l’association « 

Maison Partagée Séniors Apinac ». 

Un lieu de vie chaleureux et sécurisé 

Notre projet est porté depuis mars 2021 par 5 femmes de la commune et des environs. Nous 

avons eu à cœur de nous engager dans une réflexion sur les conditions auxquelles veiller pour 

bien vieillir, dont celles liées à l’habitat. Actuellement, dans notre environnement proche, il 

n’existe pas de dispositif d’hébergement alternatif entre un« chez soi » et une institution. 

C’est toute l’ambition de notre projet de tenter cette 3e voie d’une « maison partagée et  

accompagnée ». Elle accueillera 8 colocataires bénéficiant d’un espace privé et d’espaces  

communs à partager (cuisine, salon, salle à manger, buanderie, jardin, etc.). Ils seront  

accompagnés dans leur quotidien et l’animation des lieux par un professionnel. 

Notre projet d’utilité sociale ne peut être conduit de façon isolée et ne reposer que sur notre 

équipe initiale. L’idée est de prendre appui sur les solidarités locales et l’envie de construire 

quelque chose ensemble. C’est pourquoi, samedi 1er octobre, une seconde rencontre avec la 

population aura lieu pour élargir le cercle de réflexion et de travail à toute personne  

intéressée et volontaire pour contribuer à la réussite du projet. Pour exemple : des ateliers  

participatifs sont prévus avec l’architecte pour penser l’aménagement des espaces de vie ; un  

appel aux bricoleurs sera fait pour participer au chantier de préparation à la rénovation, puis à 

différents postes selon les compétences de chacun en complément des artisans locaux, etc… 

Notre projet d’entreprenariat engagé est accompagné par l’incubateur d’innovation sociale 

«Alter’Incub ».  



 

 
ACCA D’APINAC : NOUVELLE SAISON, NOUVEAU BUREAU 

 

Après plus de 30 ans de présidence, tous les chasseurs tiennent à remercier Monsieur Daniel  

JAVELLE pour le travail effectué au sein de l’ACCA toutes ces années avec beaucoup de  

convivialité et de passion pour la chasse. 

 

Un nouveau bureau composé de JAVELLE Éric vice-président, MALLET Mickael secrétaire,  

GAGNAIRE Marc trésorier, BAYET Baptiste secrétaire adjoint, GAGNAIRE Maxence trésorier 

adjoint et SEUX Dominique président. Ce bureau continuera de faire régner la convivialité et la 

sécurité pour tous les chasseurs et non chasseurs lors des battues. 

 

Il faut savoir que l’ACCA est une équipe avec un bureau, des chasseurs de petits et gros gibiers, 

des gardes, des traqueurs de sangliers et de chevreuils avec leurs chiens car sans eux il n’y  

aurait pas de chasse et tout ce monde n’a qu’une seule PASSION LA CHASSE merci à eux. 

 

Bonne saison à tous les chasseurs, Dominique SEUX 

Les membres du conseil collégial :  

Céline Chataing, Solange Garcia, Marie Meley,  

Christine Romeyer, Monique Suchet. 

Association « Maison Partagée Séniors Apinac »  

déclarée en octobre 2021. 

Contact tel 0681944186 maisonpartageeapinac@gmail.com 

Notre énergie se porte actuellement sur la constitution de dossiers d’appels à projets de fonda-

tions et de recherche de mécénat de façon à grossir les fonds propres de départ pour l’acquisi-

tion, la rénovation et l’aménagement de la maison de la famille Ramousse. Par ailleurs, nous 

poursuivons nos contacts avec les élus du territoire qui soutiennent moralement le projet. 



 

L’ArBre à Cannes 

Marie-Hélène Brizet a rejoint l’équipe.. 

Moments contés à Sury le Comtal lors du cabaret des poètes, au moulin de Vignal, 

à Cin’étoile lors du festival « tous en salle » et pendant une balade à Apinac. 

A venir : « Nom de Zeus ! » 

Un voyage dans le temps jusqu’à la Grèce antique à travers des mythes,  

des mots et des  expressions qui sont parvenus jusqu’à nous.  

 

Spectacle conté, audiovisuel et interactif. 

Notre association peut intervenir à la demande. Tel : 06 24 04 66 32 

Sylvie Couvreur, Maud Milhas-Tourron, Gilles Agostinho 

« L’art de ménager les femmes »  

à l’écomusée d’Usson dans le cadre de la nuit des musées. 

Spectacle de lectures proposé à Apinac en mars pour la journée internationale du droit des 

femmes et lors des vendredis de l’été de la bibliothèque le 19 août. 



 



 



 

Tarifs salle des fêtes 



 

ETAT CIVIL 

JEAN-PAUL COLOMBET nous a quittés le 27 juin 2022.  

Il était notre épicier depuis des décennies et a tenu son commerce tant que cela a été possible.  

Il avait à cœur que le service ne soit pas interrompu et que ses clients continuent à toujours  

trouver sa porte ouverte pour se ravitailler ou prendre le journal.  

Lorsque cela est devenu nécessaire, la solidarité a pris le relais.  

Jean-Paul restera présent dans la mémoire apinacoise. 

Décès : 

BUTIN Chantal – 11 mars 2022 

GENEVRIER Christiane – 3 juin 2022 

COLOMBET Jean-Paul – 27 juin 2022 

GANIVET Jeannine – 29 juin 2022  

NOCES DE  PLATINE :  

Henri et Marinette Granger ont fêté leurs 

70 ans de mariage le 23 février. 

Anabelle  Bransiet  
avec ses parents 

Naissances : 

PEYRE Ayden – 6 février 2022 

BRANSIET Anabelle – 24 mai 2022 
Ayden Peyre 
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DOCUMENTS D’HIER : 50 ans déjà ! 

Une page du bulletin municipal—Apinac 1972 



 

AVANT/APRES 

Une collection d’une centaine d’anciennes cartes postales du village  

est consultable sur le site :  

dérouler l’onglet « la commune », puis cliquer sur « histoire de la commune ». 

Si vous souhaitez partager vos trésors, n’hésitez pas ! 


